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Danielle Daoust  M.D.
Directrice adjointe | Direction des affaires professionnelles
Fédération des médecins omnipraticiens du Québec
2, Place Alexis Nihon, 2000-3500, boul. De Maisonneuve Ouest 
Westmount (Québec) H3Z 3C1

 

 
 

De : Danielle Daoust  
Envoyé : 28 février 2022 10:48
À : Danielle Daoust 
Cc : Marc-André Amyot 
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2, Place Alexis Nihon, 2000-3500, boul. De Maisonneuve Ouest 
Westmount (Québec) H3Z 3C1

 

 
 

De : Danielle Daoust 
Envoyé : 28 février 2022 09:25
À : Johann Duboscq 
Objet : RE: Fortierville
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De : Johann Duboscq  
Envoyé : 28 février 2022 09:06
À : Danielle Daoust 
Objet : Fortierville
 
Bonjour,
 
Nous avons reçu (car nous sommes dans les envois), le tableau de risque de rupture pour le 04 -
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec
 
Pour l’installation de Fortierville il y est inscrit des risques de rupture entre autres pour les dates
suivantes :
3 mars 2022, 16h 24h



7 mars 2022, 16h 24h
9 mars 2022, 16h 24h
10 mars 2022, 8h 16h
12 mars 2022, 8h 16h
13 mars 2022, 8h 16h
18 mars 2022, 16h 24h
19 mars 2022, 16h 24h
20 mars 2022, 8h 16h
20 mars 2022, 16h 24h
22 mars 2022, 16h 24h
25 mars 2022, 16h 24h
26 mars 2022, 8h 16h
27 mars 2022, 16h 24h
28 mars 2022, 8h 16h
 
 
Il y a  une note qui va avec : Discussions en cours avec le mécanisme de dépannage (CNMQ) et le
MSSS à la suite d'un refus de renouvellement d'accès au mécanisme de dépannage pour cette
installation. Si acceptation de la demande de renouvellement, tous les quarts sont comblés. Une
correspondance a été acheminée à qui de droit ce jour à ce sujet.
 
Étant donné que les dates au mois de mars sont proches si nous accordions 1 mois de plus nous
pourrions éviter ses bris et eux mettront en place une façon de faire autre.
Cependant l’établissement devait m’écrire à ce sujet mais je n’ai pas reçu de correspondance.
 
Merci
 

Johann Duboscq 
Coordonnateur CNMQ

Direction des services d'urgence et de la fluidité
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1
Tél. : 418 266-6988

 
 




